
 Une politique 
 symbolique mais inachevée : 
 histoire d’un drapeau 
Après le rattachement de l’Alsace-Lorraine à 
l’Allemagne, l’utilisation du rouge et du blanc, 
couleurs traditionnellement utilisées dans l’hé-
raldique régionale, apparaît comme symbole na-
tional ou patriotique. Un combat par l’image est 
mené par certains artistes et caricaturistes contre 
les couleurs impériales et le drapeau officiel du 
Reichsland (noir, blanc et rouge). 

Après le vote de la Loi constitutionnelle, les dé-
putés adoptent, en 1912, un drapeau spécifique à 
l’Alsace-Lorraine (rouge et blanc, avec la croix de 
Lorraine). La décision est rejetée par le Reichstag 
et le drapeau ne sera jamais officiel. 

Charles Spindler : l’Alsacienne au drapeau rouge et blanc (Rott un wiss). 
Collection particulière / Photographie J.L. Stadler.

« J’ai beau tirer, je ne vois toujours pas de noir », caricature de H. Zislin, 
Sourires d’Alsace, 1913, Musée historique de Mulhouse.

Requête (Antrag) de G. Wolf, député de 
Strasbourg à la 2nde chambre du Landtag. 
1ère session, 1911/1912. La chambre veut 
proposer une loi sur les couleurs du 
Land d’Alsace-Lorraine. ADBR 32 AL 11.

L’emblème d’Alsace-Lorraine est largement utilisé. Ici, sur le menu d’un banquet du 
Groupe alsacien du messager,  16 novembre 1912. ADBR 132 AL 1.

Pièce de théâtre de G. Stoskopf, D’r verbotte Fahne (le drapeau interdit). ADHR 27 J 27.

Lettre d’E. Ricklin, président du Landtag, au 
Ministerium impérial d’Alsace-Lorraine, 
le 25 juin 1912. La 2nde chambre a voté 
l’adoption du drapeau rouge et blanc. 
ADBR 32 AL 11.


